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EXÉCUTIVE ENTRE LE 1ER JANVIER 

ET LE 31 DÉCEMBRE 2013—

RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 200176 
 

Optimiser le programme de repas scolaires 

dans le primaire 

Nombre de bénéficiaires 25 000 

Durée du projet 18 mois 
(1er janvier 2013–30 juin 2014) 

Quantité de produits alimentaires 
fournie par le PAM 

837 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Produits alimentaires 746 350 

Total 4 035 912 
 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 

approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 

points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 

demande expresse, suffisamment longtemps avant la réunion, et que la présidence 

fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 

temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://executiveboard.wfp.org). 
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

 

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions d'ordre technique 

à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM mentionnés 

ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du Conseil. 

Directeur régional, 

OMC*: 

M. M. Diab Courriel: mohamed.diab@wfp.org 

Directeur de pays: M. R. Saravanamuttu Courriel: ram.saravanamuttu@wfp.org 

Pour toute question relative à la disponibilité de la documentation destinée au Conseil 

d'administration, prière de contacter l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional du Caire (Moyen-Orient, Afrique du Nord, Europe orientale et Asie centrale) 
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RESUME 

1.  Après avoir connu une croissance économique spectaculaire entre 1998 et 2008, la 

République kirghize a été particulièrement touchée par la crise financière mondiale; elle a 

été le théâtre de crises politiques récurrentes, de troubles sociaux et de heurts 

interethniques, et a pâti d’un déficit des finances publiques et de l’instabilité des prix 

alimentaires. Les ménages vulnérables ont été lourdement éprouvés. Ces revers ont amorcé 

une inversion de la tendance, qui était jusque-là à la réduction de la pauvreté: 37 pour cent 

de la population vivait dans un état de dénuement absolu en 2011, contre 34 pour cent en 

2010; il n’en est que plus nécessaire de mettre en place des filets de sécurité sociale 

efficients et efficaces. 

2.  Depuis 2006, le Gouvernement met en œuvre un programme national de repas scolaires 

destiné à tous les élèves du primaire, qui profite à 400 000 écoliers. Ce programme 

bénéficie d’un fort soutien politique et d’un appui financier s’élevant à 10 millions de 

dollars par an; les responsables politiques ont toutefois émis des réserves au sujet de son 

efficience et de la qualité des repas distribués. Le Gouvernement a demandé au PAM de 

l’aider à remanier ce programme. 

3.  Le PAM fournit une assistance technique destinée à développer les capacités nationales 

en vue d’améliorer la qualité, l’efficience et la viabilité du programme. Cette assistance 

consiste principalement à aider le Gouvernement à élaborer un cadre d’action solide et une 

stratégie d’exécution conforme aux normes internationales de qualité applicables à 

l’alimentation scolaire. 

4.  Par le biais d’un projet pilote de petite envergure, le PAM met à l’essai des modalités 

d’exécution qui sont d’un bon rapport coût-efficacité, transparentes et responsables. Dans 

le cadre de ce projet, des repas nutritifs et d’un prix abordable sont préparés à l’intention 

des écoliers, dans les limites du budget alloué par le Gouvernement aux repas scolaires. Le 

projet est mis en œuvre dans certaines zones touchées par l’insécurité alimentaire et devrait 

contribuer à promouvoir la fréquentation scolaire, qui peut varier en fonction des saisons. 

5.  Le projet est conforme aux Objectifs stratégiques 4 et 5 du PAM. Il contribuera au 

deuxième pilier du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement, qui a trait 

au renforcement de la protection sociale au profit des groupes vulnérables moyennant 

l’amélioration de la sécurité alimentaire, de la nutrition, de l’éducation et des services et 

prestations relatifs à la protection sociale. Le projet contribue en outre à la réalisation des 

objectifs du Millénaire pour le développement 1 et 21. 

 

                                                 

1 Objectifs du Millénaire pour le développement: 1 – Éliminer l’extrême pauvreté et la faim; 2 – Assurer 

l’éducation primaire pour tous. 
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